
Modification du but du programme de rachat d‘actions propres

Burckhardt Compression Holding AG, Winterthour (la “Société”, “Burckhardt Compression”)  
a procédé à un rachat d‘actions propres sur la ligne ordinaire de négoce entre le 15 décembre 
2008 et le 16 décembre 2010. Dans le cadre de ce programme de rachat, un total de 75’317 ac-
tions nominatives propres correspondant à 2.22% du capital-actions et des droits de vote de la 
Société a été racheté. Les actions nominatives ainsi rachetées étaient jusqu‘à présent à dispo-
sition du conseil d‘administration en vue du financement d‘éventuelles acquisitions. Plusieurs 
acquisitions ont été analysées et abandonnées. 
Pour les prochaines années, la planification à moyen terme adoptée par le conseil d‘adminis-
tration prévoit d‘étendre les activités de la Société par croissance organique. La croissance en-
visagée pourra toutefois être renforcée par des acquisitions ciblées. A l‘heure actuelle, aucune 
acquisition pouvant être financée par des actions propres n‘est envisagée. En conséquence, le 
conseil d‘administration a décidé de modifier le but du programme de rachat d‘actions propres. 
Le conseil d‘administration a l‘intention de procéder au placement des actions propres auprès 
d‘investisseurs institutionnels dans un futur proche. La Société informera quant à l‘exécution de 
la vente desdits titres par voie de communiqué de presse.

Identification Action nominative Burckhardt Compression Holding AG  
 d‘une valeur nominale de CHF 2.50 chacune
 No valeur: 002553602 | ISIN: CH0025536027 | Ticker: BCHN

Actionnaires principaux Au 17 janvier 2013, selon le registre des actions de la Société, 
 les groupes d‘actionnaires et actionnaires suivants détiennent  
 plus de 3% des droits de vote:
 13.2% Management ayant réalisé le MBO (CH)
 7.1% ING Groep NV (NL)
 5.2%  TIAA-CREF Investment Management (USA)
 3.2% Ameriprise Financial Inc. (USA)
 4.1% Allianz Global Investors (Allemagne)
 3.0% UBS Fund Management (Switzerland) AG (CH)

Banque mandatée Bank Vontobel AG

Winterthur, 18 janvier 2013


